
 

 La Romagne, le 20/04/2020 

Madame, Monsieur, 

Tout d’abord, je tenais au nom de l’équipe de la MFR le Vallon à remercier 

l’ensemble des élèves pour leur implication dans cette période de confinement. C’est une 

situation difficile pour tous et je peux vous assurer que toute l’équipe pédagogique fait le 

nécessaire pour les accompagner au mieux. Merci à vous aussi, les parents, pour votre 

compréhension et le soutien que vous pouvez apporter à vos jeunes. 

Suite au discours du Président de la République du lundi 13 avril, j’imagine volontiers 

que vous êtes en attente d’éléments complémentaires concernant les conditions de reprise 

des cours.  

Soyez assurés que l’équipe est mobilisée pour que la reprise des activités se déroule 

dans de bonnes conditions de sécurité. A ce jour, nous ne disposons pas encore de la totalité 

des informations complémentaires du Gouvernement et du Ministère de l’Agriculture pour 

nous permettre de vous donner un cadre précis de la reprise des activités et beaucoup de 

questions restent en suspens. Je vous invite à accepter ce temps d’attente le plus 

sereinement possible. Nous reviendrons vers vous quand nous aurons plus d’informations. 

 

Par ailleurs, et vous le savez déjà probablement, les examens en Juin 2020 (Diplôme 

National du Brevet et Bac Pro SAPAT) se dérouleront dans des conditions inédites du fait 

des incertitudes liées à l'évolution de l'état sanitaire de notre pays. Cette situation crée un 

sentiment d’inconfort au niveau des élèves et se traduit par l'impossibilité de garantir une 

organisation matérielle des examens. Là encore, nous attendons les dernières consignes de 

la part de notre ministère. 

Aussi, voici les quelques informations, par groupe, que je peux vous donner : 

Pour l’ensemble des groupes (de la 4ème à la terminale) nous continuerons, après 

les congés scolaires, à alimenter l’ient sur les semaines où les groupes devaient être 

présents à la MFR et nous donnerons du travail d’alternance lors des périodes prévues en 

stage pour permettre la continuité pédagogique, et cela, jusqu’à la reprise effective des cours 

à la MFR.  

Je précise aussi, qu’au regard de la durée du confinement, qu’un conseil de classe 

pourra se réunir pour prendre en compte l’assiduité du jeune durant cette période afin de 

valider le passage en classe supérieure. Je vous invite à vous rapprocher du moniteur 

référent du jeune (par l’ient, le mail ou la ligne téléphonique spécifique de la MFR : 

06.98.46.84.84) pour informer l’équipe de toutes difficultés d’accès ou de compréhension du 

travail donné. Nous sommes aussi en mesure d’envoyer le travail en format papier pour les 

jeunes qui n’ont pas accès à internet. 

Pour les classes de troisièmes et le Diplôme National du Brevet, nous sommes dans 

l’attente des textes pour l’application de ces nouvelles modalités. Cependant, il se dessine 

que : 

• Les jeunes seront évalués sur la base du livret scolaire. Si la réouverture des établissements 

le permet, le conseil de classe tiendra aussi compte du résultat des évaluations passées par 

les élèves postérieurement à la réouverture des établissements. Les évaluations, auxquelles 

les moniteurs auraient procédées pendant le confinement, ne compteront pas pour 

l’obtention du diplôme, afin de ne pas générer d’inégalité de traitement entre les candidats 

mais il sera tenu compte, par le conseil de classe, de l’assiduité du jeune durant cette 

période. 



Pour les élèves de 2nd et de 1ère, les CCF devant se dérouler pendant ou après le 

confinement sont reportés à l’année prochaine. Cette demande émane directement du 

ministère de l’agriculture qui nous demande de ne pas organiser de CCF au retour de la 

période de confinement afin d’éviter une pression certificative trop importante en cette 

période troublée. 

Pour la classe de Terminale Bac Pro SAPAT, Le Ministre de l’Agriculture a décidé que 

les épreuves terminales seront supprimées (un doute subsiste cependant pour une 

éventuelle épreuve de rattrapage) et les règles suivantes semblent être retenues pour 

l’obtention des diplômes : 

• Seules les notes de CCF réalisés avant le confinement seront retenues, 

• Pour les CCF non réalisés, les notes des contrôles formatifs sur les deux années de 

formation seront retenues dans les matières concernées (une moyenne sera effectuée, nous 

sommes dans l’attente des consignes du ministère pour les modalités de calcul de la 

moyenne), 

• Le rapport de stage pour les Bac Pro SAPAT, devra être restitué pour le 15 Mai 2020. Afin 

de pallier aux diverses difficultés de dernières minutes, nous avons fait le choix de maintenir 

la date du 11 mai pour récupérer ces dossiers (nous vous préciserons ultérieurement sous 

quelle forme). Nous attendons plus d’informations sur les modalités de prise en compte de 

cet écrit, 

• Enfin, une appréciation sera rédigée par l’équipe pédagogique en lien avec l’assiduité et 

l’investissement des candidats pendant la période de confinement et ce jusqu’à la fin de 

l’année scolaire, 

Pour les stages, la dernière circulaire du Ministère de l'Agriculture et de 

l'alimentation du 20 mars 2020, énonce clairement que tous les stages sont arrêtés. 

Cependant, en MFR, le stage pourra être poursuivi dans les entreprises pour les élèves de 

plus de 16 ans, selon l'appréciation du directeur, si aucune alternative n'est possible et à la 

condition que toutes les mesures soient prises pour garantir la sécurité sanitaire des 

apprenants comme de leur entourage. Chaque situation qui le nécessite est étudiée au cas 

par cas avec le référent et le directeur de la MFR. Dans le cas où un jeune de plus de 16 

ans et une entreprise s’accorde pour maintenir le stage (les représentants des élèves 

mineurs devant aussi donner leur accord) il convient de remplir l’attestation de déplacement 

professionnel. Nous restons à votre écoute pour toutes questions relevant des stages. Enfin, 

pour information, le planning des stages 2020-2021 devrait vous parvenir fin Avril. 

Je tenais à vous communiquer ces premiers éléments. J’espère qu’ils vous 

permettront de vous familiariser avec cette fin d’année scolaire et ces sessions d’examens 

particulières. Ce courrier ne peut toutefois être considéré comme le cadre complet et précis 

pour le passage des examens. Ce cadre vous sera adressé quand nous aurons en notre 

possession l’ensemble des modalités de mise en application de l’ensemble de ces mesures. 

Nous comptons sur votre soutien pour faire en sorte que cette période difficile pour 

tous soit mise à profit pour maintenir les acquis, avancer dans le programme et garantir ainsi 

la délivrance d'un diplôme dans les conditions les plus rigoureuses et les plus justes 

possibles ! 

Nous souhaitons à tous nos élèves une bonne semaine de vacances et à toutes les 

familles une bonne santé. 

Prenez soin de vous  et de vos proches. 

Alcide RIGAUD, directeur de la MFR le Vallon 

   


